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INSTALLATIONS CLASSEES

----------------

Inspection d’une scierie de pin maritime

----------------

Sté LITOISE DE SCIAGE

203, route Gémie 

40170 LIT ET MIXE

----------------

RAPPORT D’INSPECTION 

1– GENERALITES

· Cadre de l’inspection : programme annuel d’inspection de la DRIRE AQUITAINE (objectifs 2007)

· Date de l’Inspection: 12 mars 2007
· Objet de l’inspection : vérifier la situation administrative et les conditions de fonctionnement de l’établissement.

· Etablissement visité : Scierie LITOISE DE SCIAGE à Lit et Mixe, lieudit La Croix
· Activité de l’établissement : sciage de pin maritime avec traitement des bois 

· Information préalable de l’exploitant : communication téléphonique précisant le contenu de l’inspection, confirmation par un courrier du 31 janvier 2007.

-     Personnes rencontrées :

M. Pierre LARAIGNE, Gérant

-    Inspecteur DRIRE :

Jean LAFFARGUE, Inspecteur des Installations Classées, DRIRE AQUITAINE, GS des Landes

-   Référentiel pour la visite :

( arrêté préfectoral (AP) du 26 novembre 1991  autorisant et réglementant le sciage et le traitement des bois dans une solution biocide ;

( rapports ANTEA (Etape A de mars 2004 et Etape B de mai 2005) concernant l’évaluation de la pollution potentielle du site engendrée notamment par l’activité de traitement des bois ou par les hydrocarbures.

2- L’ETABLISSEMENT

2.1 Historique

La scierie exploitée par la Société LITOISE DE SCIAGE existe depuis 1968 mais n’est connue de l’administration, au titre des Installations Classées, que depuis le recensement des scieries effectué par la DRIRE en 1990. La régularisation des activités travail et traitement des bois a été demandée en 1991; elle a abouti à la délivrance d’un arrêté d’autorisation, avec enquête publique, la même année.

2.2 Description sommaire

L’établissement est situé à 2km  au sud de Lit et Mixe, en zone forestière. Il occupe une parcelle de 1,7 ha entièrement entourée de plantations de pins.

2.2.1 Scierie telle qu’elle se présentait en 1991 

Son importance était la suivante :

. Capacité de la scierie : 5 000 m3 de grumes par an

. Effectif : 2 employés participant également à l’exploitation forestière,

      . Produits fabriqués : planche livrée aux fabricants de parquet-lambris  

 La scierie comportait:

· 1 métier de tête,

· 1 déligneuse,

· 1 bac de traitement des bois par trempage (suivant les donneurs d’ordre une partie des bois était traitée),

· 1 parc de stockage à l’air libre des piles de bois, traitées ou non.
2.2.2 Scierie telle qu’elle se présente actuellement

En arrivant sur le site, excepté le parc à bois totalement vide et l’absence de stock de grumes vertes, rien ne semble avoir changé depuis 16 ans, les installations sont simplement un peu plus vétustes.

Par contre, un chalet en bois a été édifié dans la partie reculée de la scierie, sur le côté à l’écart des installations : il est habité par la fille de M. LARAIGNE. 

Dans l’atelier de sciage, totalement ouvert sur l’Est, subsistent:

· le même métier de tête (dont le moteur a été remplacé)

· la même déligneuse.

Nous remarquons seulement l’existence d’une écorceuse (matériel de récupération), déclarée non opérationnelle (la présence de derniers sciages avec écorce semble le confirmer).

Le bac de traitement a été enlevé et sa cuvette de rétention remplie de sable. 

Il n’y a pas eu sur le site de bâtiment à usage d’accueil ou de bureau.

3- SITUATION ADMINISTRATIVE

L’établissement a fait l’objet de la délivrance d’un arrêté préfectoral d’autorisation le 26 novembre 1991 réglementant l’ensemble des activités dont le sciage et le traitement des bois. La situation constatée lors de la visite est la suivante :

Activité
Situation autorisée en 1991

(avec ancienne nomenclature)
Situation réelle actuelle

(avec nouvelle nomenclature)


Importance
Rubrique
Classt
Importance
Rubrique
Classt

Traitement des bois
1 cuve de 7 m3
81 quater
A
SUPPRIME
2415
XXX

Dépôt de produit de traitement
1 200 litres
81 ter
D
SUPPRIME
Inclus dans 2415
XXX

Travail du bois (à plus de 30 m d’un tiers)
53 kW
81
NC
36 kW
2410 
NC

Dépôt de bois
1000 m3 
81 bis
NC
SUPPRIME
1530
XXX

Dépôt de liquides inflammables
1 cuve aérienne FOD 600 litres
253
NC
Inchangé (reste 100 litres)
1432
NC

Compression d’air
2 kW
361-B
NC
2 kW
2920
NC

Broyage, écorçage,…



Environ 15kW 
2260
NC

Ce tableau montre que l’établissement ne relève plus de la législation « Installations Classées ». Cette situation ne l’exonère pas de ses obligations relatives à la cessation d’activité des installations classées visées par l’arrêté préfectoral du 26 novembre 1991 (voir point 5 ci-après).

Il a également fait l’objet d’un arrêté préfectoral complémentaire en date du 28 mars 2003 demandant une évaluation de l’état du sol et de la nappe afin de connaître l’impact généré notamment par le traitement des bois au cours des années passées.

4 – VISITE D’INSPECTION

4.1 Déclarations préliminaires de l’exploitant

Dans un premier temps, M. LARAIGNE apporte les éléments d’information suivants :

· la scierie est arrêtée depuis le 1er avril 2006, date à laquelle son principal client (à hauteur de 90%) a été en difficulté financière et, dans le même  temps, son nouveau client n’a pas honoré ses paiements,

· il a été contraint de dissoudre sa société et de licencier ses 2 employés,

· il a eu la possibilité de prendre sa retraite, ce qu’il nous déclare avoir fait.

4.2 Visite des installations

Les bâtiments et machines sont restés les mêmes ; le caractère très artisanal de la scierie est resté inchangé. 

Un seul billon de bois vert se trouve sur le banc d’approche du métier de tête.

Quatre ou cinq piles de bois récemment sciés (en février au dire de l’exploitant) comportant des sciages de diverses sections sont à l’abri soit sous l’auvent de l’installation de traitement, soit dans l’atelier de sciage ; ce fait contredit la déclaration d’arrêt de la scierie. Ces piles sont, toujours au dire de l’exploitant, destinées à une utilisation personnelle ou pour des amis. Des traces de bleuissement montrent qu’il s’agit de bois non traités.

La cuve de traitement par trempage a été enlevée de son emplacement depuis un an; elle se trouve, en position renversée, à l’arrière de l’atelier de sciage. Le produit de traitement étant fourni par le principal client, celui-ci l’a repris ainsi que la solution de traitement (aucun justificatif ne nous est présenté).

L’établissement est alimenté en eau par le réseau AEP qui dessert un robinet d’eau près de l’ancienne activité trempage et un autre dans la scierie ; cette alimentation dessert également le chalet habité par la fille de M. LARAIGNE.

Au titre des dépôts divers qui envahissent le site nous avons noté :

· quelques vieilles grumes de pin qui ne semblent plus avoir de valeur marchande et sont susceptibles d’abriter des colonies d’insectes xylophages,

· un tas de sciures résultant de plusieurs dizaines d’années de sciage qui n’ont pas fait l’objet des revalorisations qu’il était possible d’en faire (son volume est difficile à estimer, il peut être compris entre 100 et 200 m3)

· de petits tas de bois divers ou éparpillés dans l’ancien parc à bois, ainsi que des déchets d’écorces,…

· des ferrailles, équipements abandonnés, lames de scie usagées, …

· 2 caravanes,

· etc…

le tout disséminé sur plus d’un hectare.

Ces divers dépôts sont constitués de déchets non dangereux mais constituent un ensemble inesthétique. Seul subsiste dans le seul local (en bois) fermant à clé un réservoir de 600 litres contenant du fioul domestique réservé à l’engin de débardage évoluant sur le site. La quantité restante est évaluée à une centaine de litres. Cette cuve est placée dans une cuvette de rétention en béton. 

4.3 Surveillance des sols et de la nappe

La surveillance de l’eau de la nappe est imposée (en phase d’exploitation) par l’AP d’autorisation du 26 novembre 1991 et par l’arrêté ministériel du 2 février 1998.

Dans le cadre de l’opération relative à la « Gestion des sites potentiellement pollués par des produits de traitement des bois », et en application d’un arrêté préfectoral complémentaire du 28 mars 2003, la scierie de la LITOISE DE SCIAGE a fait l’objet d’un diagnostic initial et d’une évaluation simplifiée des risques. Ces opérations ont été réalisées par le Cabinet ANTEA. Des rapports rédigés par ANTEA en mars 2004 (Etape A) et mai 2005 (rapport final), nous retenons :

· 2 piézomètres PZ2 et PZ3 ont été réalisés en 2004 : ils s’ajoutent au forage existant ; il est présumé que la nappe s’écoule vers le nord-ouest mais une mesure piézomètrique  est à réaliser pour le confirmer,

NB : le forage existant est un tube PVC crépiné comportant en surface un manchon coudé fileté sur lequel il est possible de brancher une pompe aspirante. Il capte donc la nappe superficielle (à 2/3 m de profondeur) et est utilisé en été pour arroser la pelouse annexée au chalet d’habitation. 

-      l’analyse des sols a détecté par endroits la présence de traces de certaines substances (hydrocarbures, PCP Na, propiconazole, carbendazime) mais à des teneurs inférieures aux valeurs guides disponibles,

· l’analyse des eaux de la nappe a également détecté des traces de PCP Na, de propiconazole et de carbendazime, mais à des teneurs très inférieures aux valeurs guides disponibles.

Compte tenu du maintien de l’usage industriel du site et de la présence du ruisseau Le Mouréou à 200 m (milieu « eaux superficielles, autres usages que AEP » retenu dans la notation), le rapport ANTEA de 2005 aboutit à la conclusion suivante:

· classement du site : classe 2 « site à surveiller »,

· mise en œuvre d’une surveillance des eaux souterraines avec 2 analyses par an des eaux de la nappe sur les 2 piézomètres aval.

Il est nécessaire de maintenir la surveillance de la nappe jusqu’à détermination de l’usage futur du site et du niveau de pollution jugé comme acceptable au regard de ce futur usage.

Au cours de la visite nous avons fait les constats suivants :

Référence
Prescription
Constat ou suite donnée



Demande

Rapport ANTEA 2005 (page 28/29)
Réaliser une campagne piézomètrique afin de déterminer le sens d’écoulement de la nappe
La campagne des relevés piézomètriques n’a pas été effectuée ( le sens d’écoulement de la nappe ne peut pas être confirmé.

Cette connaissance du sens d’écoulement de la nappe est d’autant plus importante qu’il existe un forage AEP au Nord immédiat du site.



Observation 1: Lors des prochains prélèvements pour analyse, nous demandons à l’exploitant de faire contrôler les niveaux piézomètriques et déterminer le sens d’écoulement de la nappe. 

AP du 20/03/03
Art. 4 : entretien des piézomètres
Les 2 piézomètres implantés en 2004 sont constitués d’un tubage en acier pris dans une cimentation annulaire de surface et sont recouverts d’un capuchon en acier verrouillé par un cadenas. Ces 2 piézomètres sont touchés par la corrosion et ne sont pas repérés.



Observation 2: Nous demandons à l’exploitant de protéger les nouveaux piézomètres de la corrosion, (peinture) et de les repérer à la peinture : PZ2 (bord de route), PZ3 (fond de parcelle).

AP du 01/02/93

 + AM du 02/02/98
Surveillance des eaux de la nappe :

La fréquence de contrôle exigée sur les piézomètres est de 2 par an (article 65 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998) ; elle est rappelée par ANTEA (voir rapport, Etape B de 2005, page 28/29).
Cette surveillance n’a pas  été réalisée.



Observation 3: nous demandons à l’exploitant de faire réaliser sous 2 mois les prélèvements pour analyse sur les piézomètres PZ2 et PZ3, l’analyse portant sur les substances suivantes : PCP, Carbendazime, IPBC, Propiconazole. Les résultats nous serons transmis dés réception.

5 – CESSATION D’ACTIVITE ET REMISE EN ETAT DU SITE 

Les dispositions concernant la cessation définitive d’activité et la remise en état du site sont spécifiées par les articles 34-1 à 34-6 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 (copie ci-jointe transmise à l’exploitant).

Elles prévoient que l’exploitant notifie au préfet la mise à l’arrêt définitif de l’installation classée. La notification indique notamment les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et notamment:

· l’évacuation et l’élimination des déchets présents sur le site (dangereux ou autres),

· l’interdiction ou la limitation d’accès au site,

· la suppression des risques d’incendie,

· la surveillance des effets sur l’environnement (surveillance de la nappe).

L’exploitant doit informer également le maire de LIT ET MIXE et la propriétaire du terrain des mesures prises et les consulter sur l’usage futur du site.

Ces diverses dispositions sont abordées avec l’exploitant qui nous déclare :

· ne pas être propriétaire de la parcelle et en disposer en viager suivant un contrat établi avec Mme PEHAU, l’actuelle propriétaire,

· avoir vendu ses machines à un particulier qui souhaite les maintenir sur place pour en faire dans l’année à venir un usage personnel (sciage de bois de construction).

Observation 4: nous demandons à l’exploitant de notifier au préfet la cessation d’activité dans un délai de 2 mois.

Outre  les renseignements ci-dessus (voir article 34-1 précité) l’exploitant complète sa notification par les éléments suivants :

·    un extrait cadastral comportant la ou les parcelles attribuées à la LITOISE DE SCIAGE,
· ses droits sur la (ou les) parcelle(s) de terrain occupées par la LITOISE DE SCIAGE,
· l’usage qu’il compte faire des installations en place et de la (ou des) parcelle(s),
· la destruction des bois infectés par des insectes xylophages s’il y en a.


6 - CONCLUSION 

Dans le cadre des Objectifs 2007 de la DRIRE AQUITAINE, nous avons effectué, le 12 mars 2007, une inspection de la scierie exploitée par la Société LITOISE DE SCIAGE à LIT ET MIXE, afin de contrôler la situation administrative de l’établissement, le respect de l’arrêté d’autorisation et la surveillance de l’impact des activités de traitement des bois sur les sols et sur la nappe d’eau.

Au moment de cette visite, l’exploitant nous a déclaré avoir cessé son activité depuis bientôt 1 an. Les installations restant en place ne relèvent plus de la législation Installation Classées.

Cette cessation d’activité n’a pas été accompagnée d’une déclaration au préfet, ni d’un début de remise en état du site, celui ci étant encombré de déchets divers. Parmi les déchets vus, ne figure aucun déchet dangereux.

Le site, ayant abrité une activité de traitement biocide des bois par trempage, est soumis à une surveillance des eaux souterraines. Cette surveillance n’est pas réalisée.

Les points pour lesquels nous attendons une réponse ou une action de l’exploitant sont repérés en caractères gras. Par lettre, nous transmettons à l’exploitant, un exemplaire du présent rapport en lui demandant de nous faire connaître, sous 2 mois, la suite donnée à ces constats.

Pour ce qui concerne la fin d’activité, nous demandons à l’exploitant de respecter les dispositions prévues par l’article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 (copie des articles 34-1 à 34-6 jointe au présent rapport).

                                                                                L’Inspecteur des Installations Classées

 J. LAFFARGUE
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